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ARTICLE 87 

Après les mots : « entrée en vigueur du », rédiger ainsi la fin du III de cet article : 

« décret en Conseil d’Etat prévu aux premier et quatrième alinéas de l’article L. 1123-14 
du code de la santé publique. ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement rédactionnel. Il convient de préciser que les I et II de cet article entreront en 
vigueur à compter de la publication du décret dont le champ est effectivement prévu au 3° de 
l’article L. 1123-14 du code de la santé publique, mais dont l’objet est de préciser les modalités 
d’application de l’article L. 1121-4 du même code. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


